
 

1 
 

 
 

Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.1 
 
Numéro de la demande : 2017-2836 
Demande :Modifications portant sur les propriétés chimiques de la préparation commerciale – 
Garantie 
Produit :Advantage II Chat de grande taille 
Numéro d’homologation :27586 
Principes actifs (p.a.) : Imidaclopride et pyriproxyfène 
Numéro de document de l’ARLA  : 2812465 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande a pour objet l'ajout d'un nouveau matériau de contenant à utiliser pendant le 
procédé de fabrication. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Le produit Advantage II Chat de grande taille se présente sous forme de solution contenant de 
l’imidaclopride à une concentration de 9,1 % et du pyriproxyfène à une concentration de 0,46 %. 
Cette préparation commerciale a une densité de 1,095 g/ml et un pH de 6,02. Les données 
requises sur les propriétés chimiques du produit Advantage II Chat de grande taille ont été 
fournies et examinées et elles ont été jugées acceptables. 
 
Évaluation sanitaire, évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ou sanitaire ni aucune évaluation de la valeur n’est requise 
aux fins de la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements fournis et les 
juge suffisants pour continuer à appuyer l’homologation du produit Advantage II Chat de grande 
taille. 
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